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ARTICLE 42

Tout Etat contractant pourra, au plus tard au moment de la ratification, de
l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, ou au moment d'une déclaration
faite en vertu des articles 39 ou 40, faire soit l'une, soit les deux réserves prévues
aux articles 24 et 26, alinéa 3. Aucune autre réserve ne sera admise.

Tout État pourra, à tout moment, retirer une réserve qu'il aura faite. Ce retrait
sera notifié au Ministère des Affaires Étrangères du Royaume des Pays-Bas.

L'effet de la réserve cessera le premier jour du troisième mois du calendrier après
la notification mentionnée à l'alinéa précédent.

ARTICLE 43

La Convention entrera en vigueur le premier jour du troisième mois du calen-
drier après le dépôt du troisième instrument de ratification, d'acceptation, d'approba-
tion ou d'adhésion prévu par les articles 37 et 38.

Ensuite, la Convention entrera en vigueur:

1. pour chaque État ratifiant, acceptant, approuvant ou adhérant postérieure-
ment le premier jour du troisième mois du calendrier après le dépôt de son instru-
ment de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion;

2. pour les territoires ou les unités territoriales auxquels la Convention a été éten-
due conformément à l'article 39 ou 40, le premier jour du troisième mois du calen-
drier après la notification visée dans ces articles.

ARTICLE 44

La Convention aura une durée de cinq ans à partir de la date de son entrée en
vigueur conformément à l'article 43, alinéa premier, même pour les États qui l'auront
postérieurement ratifiée, acceptée ou approuvée ou qui y auront adhéré.

La Convention sera renouvelée tacitement de cinq ans en cinq ans, sauf
dénonciation.

La dénonciation sera notifiée, au moins six mois avant l'expiration du délai de
cinq ans, au Ministère des Affaires Étrangères du Royaume des Pays-Bas. Elle pourra
se limiter à certains territoires ou unités territoriales auxquels s'applique la Convention.

La dénonciation n'aura d'effet qu'à l'égard de l'État qui l'aura notifiée. La
Convention restera en vigueur pour les autres États contractants.

ARTICLE 45

Le Ministère des Affaires Étrangères du Royaume des Pays-Bas notifiera aux
États Membres de la Conférence, ainsi qu'aux Etats qui auront adhéré conformé-
ment aux dispositions de l'article 38:

1. les signatures, ratifications, acceptations et approbations visées à l'article 37;


